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Dominique Colin prend la direction de la délégation de Montpellier 
 de l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse 

 
Dominique Colin est le nouveau directeur de la délégation régionale de l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse 

au 1er novembre 2015, délégation installée à Montpellier. Il succède à Michel Deblaize qui prend sa retraite. 

Depuis 2009, il était directeur général adjoint chargé de l’aménagement du territoire, de l’économie, de 
l’environnement et des affaires transfrontalières au conseil général de l’Ain. Diplômé de l’institut régional 
d’administration de Lyon, il a occupé différentes fonctions liées à l’urbanisme et à l’aménagement au sein des 
directions départementales de l’équipement de Saône et Loire, de la Lozère et de l’Ain, puis à la DDT de l’Ain. 
 

La délégation de Montpellier de l’agence de l’eau met son expertise et ses financements au service des collectivités et 

des acteurs économiques pour permettre la réalisation de projets pour l’eau sur les territoires de l’Hérault, du Gard, 

de l’Aude, des Pyrénées Orientales, et d’une partie de la Lozère, de l’Aveyron et de l’Ariège. 

Dominique Colin se fixe 3 priorités pour la délégation : lutter contre les fuites dans les réseaux d’eau potable, 

réconcilier gestion écologique de la rivière et prévention des inondations en accompagnant la mise en place de la 

compétence GEMAPI* et reconquérir la qualité des eaux des captages d’alimentation en eau potable. 

*Compétence gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations créée par la loi métropole du 27 janvier 2014 

 

 
A propos de l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse - www.eaurmc.fr- @SauvonsLeau 

L’agence de l’eau est un établissement public de l’Etat sous tutelle du ministère de l’écologie, dédié à la protection 
de l’eau. Elle perçoit l’impôt sur l’eau payé par tous les usagers : ménages, collectivités, industriels, agriculteurs… 
Chaque euro collecté est réinvesti auprès des collectivités, industriels, agriculteurs et associations pour mettre aux 
normes les stations d’épuration, renouveler les réseaux d’eau potable, économiser l’eau, protéger les captages d’eau 
potable des pollutions par les pesticides et les nitrates, restaurer le fonctionnement naturel des rivières. L’agence de 
l’eau emploie 380 personnes et dispose d’un budget annuel d’environ 500 millions d’euros. 
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